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SOCIETE SOCIETE « AXIAN TELECOM CÔTE D'IVOIRE » en abrégé «
AXIAN TELECOM CI »

Abidjan, Cocody, DEUX PLATEAUX,Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 28/07/2021 reçus par
Me Kouame N'guessan Nadège F, et enregistrés au CEPICI le 03/08/2021,
il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AXIAN TELECOM CÔTE D'IVOIRE » en

abrégé « AXIAN TELECOM CI »

Dénomination :

LA PARTICIPATION ET L'ACCOMPAGNEMENT DE
SOCIETE DANS LA FOURNITURE ET L'XPLOITATION DE SERVICES
DE TELECOMMUNICATIONSL'ETABLISSEMENT ET EXPLOITATION
DE TOUT RESEAU ET DE SERVICE NATIONAL,REGIONAL ET
INTERNATIONAL DE TELECOMMUNICATION AINSI QUE LA
CONCEPTION,LA PROGRAMMATION,LA PREPARATION OU
L'EXECUTION  DES PROGRAMMES ET DES PLANS D'EQUIPEMENT
ET D'INVESTISSEMENT,DE RENOUVELLEMENT ET D'ENTRETIENT,
LE PARTAGE D'INFRASTRUCTURES ACTIVES ET PASSIVESLE
DEVELOPPEMENT,LA COMMERIALISATION ET L'EXPLOITATION
DE SERVICES FINANCIERS ET D'ASSURANCES
MOBILEL'EXECUTION DE TOUTES LES OPERATIONS DESTINEES A
PROMOUVOIR ,DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT,SES
ACTIVITES OU A PERMETTRE UNE UTILISATION DE L'ENSMBLE
DES MOYENS DE GESTION ET D'EXPLOITATION,DES SERVICES
OU ACTIVITES DE TELECOMMUNICATIONS AU TITRE DE SES
PRESTATIONS ET ACCOMPAGNEMENTS.L'ETUDE,
L'ETABLISSEMENT,L'ENTRETIEN ET L'EXPLOITATION DE TOUT
SYSTEME DE TELECOMMUNICATIONS SOUS MARINES,
RADIOELECTRIQUES,TERRESTRE,SPATIALES OU AUTRES,LA MISE
EN PLACE DES INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS
NECESSAIRES AUX TELECOMMUNICATIONS,L'INSTALLATION,
L'ENTRETIEN ET L'EXPLOITATION DE TOUTES
TELECOMMUNICATIONS QUI SONT AUTORISEES POUR
L'ACHEMINEMENT DU TRAFICAINSI QUE TOUTS OPERATIONS
ECONOMIQUES,JURIDIQUES,INDUSTRIELLES,COMMERCIALES,

Objet :



CIVILES,FINANCIERES,MOBILIERES OU IMMOBILIERES (POUR LA
SOCIETE, OU DE SOCIETE A CREER OU VIA  UNE  PARTICIPATION
DANS D’AUTRES SOCIETE, OU POUR LE COMPTE DE TIERS OU EN
PARTICIPATIONS, DANS LE TERRITOIRE NATIONAL OU A
L'ETRANGER DE TOUS PRODUITS ET SERVICES) SE RAPPORTANT
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A SON OBJET SOCIAL OU A
TOUS AUTRES OBJETS SIMILAIRES,CONNEXES OU
COMPLEMENTAIRES OU SUSCEPTIBLES D'EN FAVORISER
L'EXTENSION OU LE DEVELOPPEMENT.

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Cocody, DEUX PLATEAUX,Siège social :

M JUGOO AHMUD ISMAEL PARWIZ (GÉRANT)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B13-05125 du 09/09/2021 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°25215/GTCA/RC/2021 du 09/09/2021Dépôt au greffe :


